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La présente Annexe a pour objet de présenter les mesures envisagées par le Soumissionnaire dans 
le respect des dispositions de l’Article 22 du Contrat, notamment sur les items suivants :  

- Politique d’ouverture au public 

- Projet culturel  

- Politique des publics 

- Programmation culturelle :   

a) Visites guidées 

b) Visites libres 

c) Offre pédagogique   

d) Événements 

- Rayonnement culturel 

 

Engagements du Concessionnaire 

[La présente Annexe reprendra ici le contenu de la pièce de l’offre correspondante.] 
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